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La séance est ouverte à 20 heures - - - - . - - _ - - - - - L - - - -  l 

ADCPTIOH DE L ’ ORDRE DU JOUR 

L’ordre du iour est adortk. 

RAPPORï ORAL DU SECRETAIRE GE5ERAL SUR LA XISSION DE VERIFICATION DES 
1iATIOt:S UNIES Etl AUGOLA (UKAVE!4 II ) 

Le PRESIDENT : J’ informe les membres du Conseil que j’ai reçu de la 

représentante de l’Angola une lettre dans laquelle elle demande a être invitée 
. 
a participer au débat sur ia question inscrite à l’ordre du jour du Conseil. 

Suistant la pratique habitueile, je me propose, avec l’assentiment du Conseil, 

d’inviter cette représentante à participer au débat, sans droit de vote, 

confornément aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du 

règlement intérieur pro*Jisoire du Conseil. 

En i’absence d’objectioas, il en es+ ainsi décidé. 

Sur 1’1Ln_sritation du PrésiAentL&e !ibirbi (Ansola) vrend olace a la table -A.--- 

u Conseil. 

Le PRESIDENT : Le Conseil de sécurité va maintenant commencer 

l’exam.en de la question insccite à son ordre du jour. 

Le Conseil se réunit conf0rném.er.t à 1’ accord auquel il est parvenu lors 

de ses consultations antérieures. 

A l’issue des consultations entre les membres du Conseii de séc*Jrité, 

j’ai été autorisé à faire la déclaration suivante au nom du Conseil : 

“Le Conseii de sécurité a suivi de près le processus électoral qui, 

coaformément à la résolution 696 (1991) qu’il avait adoptée le 

3C mai 1991 à la suite des Accords de paix, s’est déroulé en Angola du 

29 au 30 septembre 1932. Le Conseil se félicite que les élections 

présidentielles et légisiatives se soient déroulées à travers ie pays 

dans le calme avec jzr,e forte participation des électeurs. Il souhaite 

aussi réitérer son plein soutien à la Représentante spéciale du 

Secrétaire générai et iui exprimer sa gratitude pour les efforts 

remarquables qu’elle a déployés, avec tout ie personnel de 1’WAVE.H XI, 

afin que cette résolution puisse être mise en oeuvre, et en particulier 

pour q-Je le processus é;ectoral puisse se dérouler dans de bonnes 

conditions. 
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Le Prés:der c --- -.-f-’ .-A- 

Le Conseil exprime sa prëoccupation face aux informations qu’il a 

reçues, selon lesquelles l’une des parties aux Accords de paix conteste 

la validité des élections. 11 est également préoccupé de ce que certains 

officiers généraux appartenant à cette même partie aient annoncé leur 

intention de se retirer des nouvelles forces armées angolaises (FAA). 

Le Conseil appelle toutes les parties à respecter les engagements 

qu’elles ont pris 4ans le cadia des Accords de paix, et en particulier 

celui de respecter le résultat final des élections. Toute contestation 

doit être réglée à travers les mécanismes établis à cette fin. 

Le Conseil de s::ourité a décidé de dépêcher en Angola le plus 

rapidement possible une Commission ad hoc composée de membres du Conseil 

pour soutenir la mise en oeuvre des Accords de paix en étroite 

coordination avec la Représentante spéciale du Secrétaire générai. La 

composition de cette commission sera fixée dans de brefs délais à l’issue 

de consultations entre les membres du Conseil.” 

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé, à ce stade, l’examen de la 

question inscrite à son ordre du jour. 

La s . . 
éance est levee a 20 h 5. 


